
Avant de commencer vos travaux, il est recommandé de demander un certificat d'urbanisme. Selon l'importance des
travaux que vous prévoyez, il vous faudra déposer un permis (permis de construire, d'aménager…) ou une
déclaration préalable.

Les règles relatives à l’urbanisme et ses autorisations inhérentes permettent de vérifier la conformité de vos travaux
par rapport aux règles d’urbanisme.

Pour déposer en direct votre PC (Permis de Construire), votre DP (Déclaration Préalable) ou votre

AT (Autorisation de Travaux), merci d’utiliser la plateforme Geosphere : 

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
Fiches pratiques de service-public.fr
Impôt sur le revenu – Comment est imposé le salaire d’un apprenti ?
Pour un jeune apprenti, les salaires sont exonérés dans la limite du Smic. Que vous soyez les parents ou le jeune
concerné, nous vous indiquons les informations à connaître pour la déclaration 2025 des revenus de 2024.
Impôt sur le revenu : déclaration et revenus à déclarer
Déclaration de revenus : mode d’emploi
Première déclaration
Déclaration annuelle
Changement de situation
Quotient familial selon les personnes à charge
Enfants mineurs
Enfants majeurs
Enfants handicapés
Personnes invalides
Quotient familial selon la situation personnelle
Personne seule
Personne vivant en concubinage
Couple marié ou pacsé
Parent isolé avec au moins 1 enfant
Personne veuve
Salaires et éléments du salaire
Revenus d’activité salariée
Avantages en nature
Frais professionnels : déduction forfaitaire ou frais réels
Indemnités de fin de contrat
Sommes perçues par les jeunes
Pensions, retraites et rentes imposables
Pensions de retraite
Pensions d’invalidité
Rentes viagères
Pension alimentaire perçue par un conjoint ou ex-conjoint
Pension alimentaire perçue par un enfant
Pension alimentaire perçue par un parent ou un grand-parent
Revenus fonciers et mobiliers
Revenus d’épargne et de placements
Plus-values sur valeurs mobilières
Plus-values immobilières
Revenus fonciers de location vide
Revenus d’une location meublée
Si vous êtes majeur et que vous n’êtes pas rattaché à la déclaration de revenus de vos parents, vous devez déclarer
vos revenus.
Si vous êtes rattaché à la déclaration de revenus de vos parents, ils doivent intégrer vos revenus à leur déclaration.
Si vous étiez apprenti en 2024, que ce soit dans le secteur privé ou dans la fonction publique, et que vous avez perçu
des revenus liés à ce contrat d’apprentissage, ces salaires sont exonérés jusqu’à 21 273 € .
Attention
Cette limite s’applique avant la déduction des frais professionnels.
Vous devez déclarer uniquement la partie du salaire (net imposable) supérieure à cette somme.
Exemple
Vous étiez apprenti en 2024 et vous avez perçu 21 500 € de salaire.
Le montant de ce salaire est exonéré dans la limite de 21 273 € .
Le revenu à déclarer est de 227 € ( 21 500  € – 21 273 € ).
La déduction forfaitaire de 10 % pour frais est calculée automatiquement sur le montant déclaré de 227 € .
À savoir

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?xml=F11249

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F369#comarquage-6943f16a56061
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F358#comarquage-6943f16a56061
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F388#comarquage-6943f16a56061
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F2633#comarquage-6943f16a56061
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F3085#comarquage-6943f16a56061
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F2661#comarquage-6943f16a56061
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F387#comarquage-6943f16a56061
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F2702#comarquage-6943f16a56061
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F34088#comarquage-6943f16a56061
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F2705#comarquage-6943f16a56061
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F35120#comarquage-6943f16a56061
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F35127#comarquage-6943f16a56061
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F1225#comarquage-6943f16a56061
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F1226#comarquage-6943f16a56061
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F1989#comarquage-6943f16a56061
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F408#comarquage-6943f16a56061
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F1228#comarquage-6943f16a56061
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F415#comarquage-6943f16a56061
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F3169#comarquage-6943f16a56061
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F3173#comarquage-6943f16a56061
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F3170#comarquage-6943f16a56061
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F35777#comarquage-6943f16a56061
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F35778#comarquage-6943f16a56061
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F2613#comarquage-6943f16a56061
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F21618#comarquage-6943f16a56061
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F10864#comarquage-6943f16a56061
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F1991#comarquage-6943f16a56061
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F32744#comarquage-6943f16a56061
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F3085#comarquage-6943f16a56061
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F2918#comarquage-6943f16a56061
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F3059#comarquage-6943f16a56061
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F1989#comarquage-6943f16a56061
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F1989#comarquage-6943f16a56061
https://palavaslesflots.com
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?pdf=0&xml=F11249


Vous n’êtes pas concerné par l’exonération partielle de vos salaires si vous êtes en contrat de professionnalisation ou
tout autre contrat de formation en alternance rémunérée.
Si votre enfant est rattaché à votre déclaration, il n’a pas de déclaration de revenus personnelle à souscrire.
En revanche, vous devez intégrer ses revenus à votre propre déclaration de revenus.
Si votre enfant était apprenti en 2024, que ce soit dans le secteur privé ou dans la fonction publique, et qu’il a perçu
des revenus liés à ce contrat d’apprentissage, ces salaires sont exonérés jusqu’à 21 273 € .
Attention
Cette limite s’applique avant la déduction des frais professionnels.
Vous devez donc déclarer seulement la partie du salaire (net imposable) supérieure à cette somme.
Exemple
Votre enfant était apprenti en 2024 et a perçu 21 500 € de salaire.
Le montant de ce salaire est exonéré dans la limite de 21 273 € .
Le revenu à déclarer est de 227 € ( 21 500  € – 21 273 € ).
La déduction forfaitaire de 10 % pour frais est calculée automatiquement sur le montant déclaré de 227 € .
À savoir
Vous n’êtes pas concerné par l’exonération partielle des salaires si votre enfant est en contrat de professionnalisation
ou tout autre contrat de formation en alternance rémunérée.
Et aussi…

Impôt sur le revenu : déclaration et revenus à déclarer
Impôt sur le revenu – Déclarer les sommes perçues par un jeune
Impôt sur le revenu – Revenus et rattachement d’un enfant majeur

Pour en savoir
plus

 Brochure pratique 2024 – Déclaration des revenus de 2023 
Source : Ministère chargé des finances

Où s’informer
?

Pour des informations générales :
Service d’information des impôts
Par téléphone :
0809 401 401
Du lundi au vendredi de 8h30 à 19h, hors jours fériés.
Service gratuit + prix appel

Pour joindre le service local gestionnaire de votre dossier :
 Service en charge des impôts (trésorerie, service des impôts…) 

Services en
ligne

 Impôts : accéder à votre espace Particulier 
Téléservice
 Déclaration 2024 en ligne des revenus de 2023 (espace Particulier) 
Téléservice
 Déclaration des revenus (papier) 
Formulaire
 Simulateur de calcul pour 2025 : impôt sur les revenus de 2024 
Simulateur

Et aussi…
Impôt sur le revenu : déclaration et revenus à déclarer
Impôt sur le revenu – Déclarer les sommes perçues par un jeune
Impôt sur le revenu – Revenus et rattachement d’un enfant majeur

Textes de
référence

 Code général des impôts : articles 79 à 81 quater 
Exonération du salaire versé à un apprenti dans la limite du montant annuel du Smic (article 81 bis)
 Bofip-Impôts n°BOI-RSA-CHAMP-10-20 relatif à l’imposition des rémunérations des titulaires d’un statut
particulier (apprentis, assistants maternels, etc.) 
 Bofip-Impôts n°BOI-RSA-CHAMP-20-50 relatif aux revenus exonérés 

Plus
d’infos
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Services techniques: Urbanisme
Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots
Horaires : Reception du public en mairie : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h ; mercredi de 8h30 à 12h et
de 13h30 à 17h
Site ville
Site tourisme
Téléphone 04 67 07 73 12
mail

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00
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